CONVENTION D’HONORAIRES
ENTRE LES SOUSSIGNES :

Maître Barbara VRILLAC

Avocat au Barreau de SENLIS (Oise) exerçant son activité 4 avenue de l'Europe à CREIL (60100) tél. : 03.44.55.43.73- fax : 03.44.55.19.03

Ci-après l'avocat d'une part

Et

M, demeurant 
Ci-après le client d'autre part

Il a été rappelé et convenu ce qui suit:

ARTICLE 1 : OBJET

La présente convention intervient dans le cadre des dispositions de l’article 10 de la Loi n°71.1130 du 31 décembre 1971 (modifié par la Loi n°91.647 du 10 juillet 1991).
Sans garantir le résultat final, l'avocat s'engage à effectuer toutes les diligences, à mettre en œuvre tous les moyens de droit et de procédure pour assurer la défense des intérêts du client avec les meilleures chances de succès devant  JURIDICTION contre LA PARTIE ADVERSE
L'avocat pourra se faire substituer par tout avocat appartenant à son cabinet.
ARTICLE 2 : DUREE

La présente convention commencera au jour du premier rendez-vous pris par le client avec l'avocat et se terminera dans les conditions prévues à la présente convention (prononcé de la décision ou terminaison anticipée).

ARTICLE 3 : OBLIGATIONS RECIPROQUES DES PARTIES

L'avocat apportera à l'exécution de sa mission toute la diligence qu’impose la sauvegarde des intérêts confiés par le client.

Les rapports entre le client et l'avocat sont fondés sur une confiance réciproque.

A ce titre, le client s'engage à porter à la connaissance de l'avocat toutes  informations,  renseignements,  documents, actes de procédure, etc.. relatifs à la compréhension et à la défense des intérêts confiés à ce dernier.

Cette obligation existe au début des présentes et perdure jusqu'à sa terminaison.

Il est rappelé que l'avocat conserve la plus stricte indépendance vis avis du client : les conseils seront dispensés en toute impartialité.

Les obligations de conseil de l'avocat ne l'autorisent pas à se substituer au client dans le choix que ce dernier fera sous sa seule responsabilité des décisions les plus conformes à ses intérêts.

ARTICLE 4 : HONORAIRES

Le montant de l'honoraire de base est fixé à la somme de     euros HT soit     euros TTC qui restera acquis même en cas de terminaison anticipée. 
Outre ces honoraires de base, il est stipulé un honoraire complémentaire de x% sur les sommes allouées.

Par sommes allouées, il faut entendre toute somme au paiement de laquelle sera tenue, ou se sera engagée, la partie adverse, au profit du client, à l'exception des sommes représentant des frais répétibles et irrépétibles (dépens et article 700 du CPC notamment) 

ARTICLE 5 : FRAIS

Aux honoraires ainsi définis, s'ajoutent les frais et débours engagés par l'avocat dans l'accomplissement de sa mission tels que par exemple les frais de déplacement   

ARTICLE 6  : TERMINAISON ANTICIPEE

Le contrat pourra être terminé de façon anticipée par:

- l'expression de la volonté univoque et préalable de chacune des parties, en vertu des dispositions déontologiques régissant la profession d'avocat,

- la signature et/ou mise en œuvre d'une transaction, d'une délégation, d'un  abandon  de  créances,  d'une  compensation  ou  de  toute  autre convention.

- désistement d'instance et/ou d'action, total ou partiel du fait du client,

- la péremption d'instance du fait du client.

ARTICLE 7 : MODALITES DE PAIEMENT

L'honoraire principal sera réglé à compter de la signature de la présente convention.

L'honoraire complémentaire sera réglé à la terminaison de la convention et au plus tard au moment de la notification de la décision à intervenir.

En cas d'allocation partielle, il sera facturé une provision d'honoraire complémentaire de x% à valoir sur l'honoraire complémentaire définitif.

Les frais seront réglés lors de leur engagement.

Le client devra rembourser à l'avocat les frais répétibles et irrépétibles occasionnés par le recouvrement contentieux.
ARTICLE 8 : COMPENSATION

Le client donne à présent l'autorisation à l'avocat de faire compensation, entre les sommes dues à l'avocat aux termes des présentes, et les sommes qui seront versées sur le compte CARPA (Caisse de Règlements Pécuniaires des Avocats) ouvert au nom de l'avocat ou sur les fonds qui seront versés directement, ou par l'intermédiaire de l'avocat, par la partie adverse.

ARTICLE 9 : CONTESTATION

En cas de contestation sur la présente convention, le différend sera porté à la connaissance du Bâtonnier de l'Ordre des Avocats de SENLIS

En double exemplaire dont un pour le client, dont un pour l'avocat

FAIT A …………………………...………, LE……………………….
SIGNATURE DU CLIENT



SIGNATURE DE L'AVOCAT

